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Préface 38 
 39 
En vertu de l’Accord pour la protection des espèces en péril (1996)2, les gouvernements 40 
fédéraux, provinciaux et territoriaux signataires ont convenu d’établir une législation et 41 
des programmes complémentaires qui assureront la protection efficace des espèces en 42 
péril partout au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) 43 
(LEP), les ministres fédéraux compétents sont responsables de l’élaboration des plans 44 
d’action pour les espèces inscrites comme étant disparues du pays, en voie de 45 
disparition ou menacées, pour lesquelles le rétablissement a été jugé comme étant 46 
réalisable. Ils sont également tenus de rendre compte des progrès réalisés dans les 47 
cinq ans suivant la publication du document final dans le Registre public des espèces 48 
en péril.  49 
 50 
En vertu de la LEP, un ou plusieurs plans d’action présentent la planification détaillée 51 
du rétablissement élaborée dans le but d’appuyer l’orientation stratégique établie dans 52 
le programme de rétablissement de l’espèce. Le plan décrit ce qui doit être réalisé pour 53 
atteindre les objectifs en matière de population et de répartition (auparavant appelés 54 
buts et objectifs du rétablissement) établis dans le programme de rétablissement, 55 
y compris les mesures à prendre pour aborder les menaces et effectuer le suivi du 56 
rétablissement de l’espèce, ainsi que les mesures proposées visant à protéger l’habitat 57 
essentiel qui a été désigné pour l’espèce. Le plan d’action inclut également une 58 
évaluation des répercussions socioéconomiques de la mise en œuvre du plan d’action 59 
et des avantages en découlant. Le plan d’action est considéré comme l’un parmi une 60 
série de documents qui sont liés et qui doivent être pris en considération ensemble. 61 
Parmi ceux-ci, on compte le rapport de situation du COSEPAC, le programme de 62 
rétablissement, ainsi qu’un ou plusieurs plans d’action. 63 
 64 
La ministre de l’Environnement et du Changement climatique et ministre responsable 65 
de l’Agence Parcs Canada est le ministre compétent en vertu de la LEP à l’égard du 66 
bryum de Porsild et a élaboré le présent plan d’action pour mettre en œuvre le 67 
programme de rétablissement, conformément à l’article 47 de la LEP. Dans la mesure 68 
du possible, le plan d’action a été préparé en collaboration avec la 69 
Colombie-Britannique, l’Alberta, Terre-Neuve-et-Labrador et le Nunavut, en vertu du 70 
paragraphe 48(1) de la LEP. 71 
 72 
La réussite du rétablissement de l’espèce dépendra de l’engagement et de la 73 
collaboration d’un grand nombre de parties concernées qui participeront à la mise en 74 
œuvre des directives et des actions formulées dans le présent plan d’action. Cette 75 
réussite ne pourra reposer seulement sur Environnement et Changement climatique 76 
Canada et l’Agence Parcs Canada, ou sur toute autre autorité responsable. Tous les 77 
Canadiens et les Canadiennes sont invités à appuyer ce plan d’action et à contribuer à 78 
sa mise en œuvre pour le bien du bryum de Porsild et de l’ensemble de la société 79 
canadienne. 80 
 81 

                                            
2 http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1  

http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1
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La mise en œuvre du présent plan d’action est assujettie aux crédits, aux priorités et 82 
aux contraintes budgétaires des autorités responsables et organisations participantes. 83 
 84 
 Le programme de rétablissement établit l’orientation stratégique visant à arrêter ou à 85 
renverser le déclin de l’espèce, incluant la désignation de l’habitat essentiel dans la 86 
mesure du possible. Il fournit à la population canadienne de l’information pour aider à la 87 
prise de mesures visant la conservation de l’espèce. Lorsque l’habitat essentiel est 88 
désigné, dans un programme de rétablissement ou dans un plan d’action, la LEP exige 89 
que l’habitat essentiel soit alors protégé. 90 
 91 
Dans le cas de l’habitat essentiel désigné pour les espèces terrestres, y compris les 92 
oiseaux migrateurs, la LEP exige que l’habitat essentiel désigné dans une zone 93 
protégée par le gouvernement fédéral3 soit décrit dans la Gazette du Canada dans un 94 
délai de 90 jours après l’ajout dans le Registre public du programme de rétablissement 95 
ou du plan d’action qui a désigné l’habitat essentiel. L’interdiction de détruire l’habitat 96 
essentiel aux termes du paragraphe 58(1) s’appliquera 90 jours après la publication de 97 
la description de l’habitat essentiel dans la Gazette du Canada. 98 
 99 
Pour l’habitat essentiel se trouvant sur d’autres terres domaniales, le ministre 100 
compétent doit, soit faire une déclaration sur la protection légale existante, soit prendre 101 
un arrêté de manière à ce que les interdictions relatives à la destruction de l’habitat 102 
essentiel soient appliquées. 103 
 104 
Si l’habitat essentiel d’un oiseau migrateur ne se trouve pas dans une zone protégée 105 
par le gouvernement fédéral, sur le territoire domanial, à l’intérieur de la zone 106 
économique exclusive ou sur le plateau continental du Canada, l’interdiction de le 107 
détruire ne peut s’appliquer qu’aux parties de cet habitat essentiel — constituées de 108 
tout ou partie de l’habitat auquel la Loi de 1994 sur la convention concernant les 109 
oiseaux migrateurs s’applique aux termes des paragraphes 58(5.1) et 58(5.2) de la 110 
LEP. 111 
 112 
En ce qui concerne tout élément de l’habitat essentiel se trouvant sur le territoire non 113 
domanial, si le ministre compétent estime qu’une partie de l’habitat essentiel n’est pas 114 
protégée par des dispositions ou des mesures en vertu de la LEP ou d’autre loi 115 
fédérale, ou par les lois provinciales ou territoriales, il doit, comme le prévoit la LEP, 116 
recommander au gouverneur en conseil de prendre un décret visant l’interdiction de 117 
détruire l’habitat essentiel. La décision de protéger l’habitat essentiel se trouvant sur le 118 
territoire non domanial et n’étant pas autrement protégé demeure à la discrétion du 119 
gouverneur en conseil.   120 
 121 
 122 

123                                             
3 Ces zones protégées par le gouvernement fédéral sont les suivantes : un parc national du Canada dénommé et 
décrit à l’annexe 1 de la Loi sur les parcs nationaux du Canada, le parc urbain national de la Rouge créé par la 
Loi sur le parc urbain national de la Rouge, une zone de protection marine sous le régime de la Loi sur les océans, 
un refuge d’oiseaux migrateurs sous le régime de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 
ou une réserve nationale de la faune sous le régime de la Loi sur les espèces sauvages du Canada. Voir le 
paragraphe 58(2) de la LEP. 
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Sommaire 136 
 137 
Le bryum de Porsild (Mielichhoferia macrocarpa) est une petite mousse vert vif, souvent 138 
associée aux chutes d’eau et au substrat rocheux calcaire. Au moins 17 populations de 139 
l’espèce sont connues au Canada. Le bryum de Porsild a été inscrit sur la liste des 140 
espèces menacées de l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) en 2011. 141 
 142 
Le présent plan d’action complète le Programme de rétablissement du bryum de Porsild 143 
au Canada (Environnement et Changement climatique Canada, 2016) et sera mis en 144 
œuvre en Colombie-Britannique, en Alberta, au Nunavut et à Terre-Neuve-et-Labrador. 145 
Les mesures de rétablissement proposées dans le plan d’action donnent suite à 146 
l’objectif établi dans le programme de rétablissement pour l’ensemble de la population 147 
et de la répartition du bryum de Porsild au Canada. 148 
 149 
Le présent plan d’action ne désigne pas d’habitat essentiel additionnel, mais il est 150 
attendu que, à mesure que le calendrier des études sera réalisé, de l’habitat essentiel 151 
additionnel pourrait être désigné et présenté dans une mise à jour du programme de 152 
rétablissement ou dans un ou des plans d’action. L’habitat essentiel désigné dans le 153 
programme de rétablissement de l’espèce est situé sur le territoire non domanial et 154 
dans une aire protégée fédérale, et les mesures proposées visant à protéger cet habitat 155 
essentiel sont décrites à la section 1.4 de ce plan d’action.  156 
 157 
Les mesures de rétablissement énoncées dans le présent plan d’action sont requises 158 
pour mettre en œuvre les approches de rétablissement recommandées dans le 159 
programme de rétablissement. Les mesures de rétablissement proposées pour le 160 
bryum de Porsild sont divisées selon les cinq stratégies générales suivantes : 161 
1) inventaire et suivi, 2) recherche, 3) sensibilisation et intendance, 4) gestion de 162 
l’habitat, 5) réintroduction et/ou augmentation des populations.  163 
 164 
Une évaluation socioéconomique a été réalisée, et l’on prévoit que les coûts directs et 165 
indirects liés à la mise en œuvre de ce plan d’action seront faibles à court terme 166 
(2017-2021) et à long terme (à partir de 2021). La mise en œuvre profitera à d’autres 167 
espèces, habitats et écosystèmes. 168 

169 
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1. Actions pour le rétablissement 215 
 216 
1.1 Contexte et portée du plan d’action 217 
 218 
 219 
La désignation taxinomique du bryum de Porsild a changé avec le temps. Au moment 220 
de l’évaluation par le COSEPAC en 2003, il était classé dans le genre Mielichhoferia 221 
(Mielichhoferia macrocarpa [Hooker], Bruch et Schimper; voir par exemple Jaeger et 222 
Sauerbeck). Il a ensuite été classé dans le genre Bryum (Bryum porsildii [I. Hagen], 223 
Cox et Hedderson) et, plus récemment, dans le genre Haplodontium (Haplodontium 224 
macrocarpum [Hooker], Spence). Le nom de l’espèce accepté actuellement est 225 
Haplodontium macrocarpum. Tous ces noms désignent la même espèce, dont le nom 226 
commun est bryum de Porsild. 227 
 228 
Le bryum de Porsild a été évalué comme espèce « menacée » par le Comité sur la 229 
situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en 2003, puis il a ensuite été 230 
inscrit comme tel à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) en 2011, sous le 231 
nom Mielichhoferia macrocarpa. Par conséquent, c’est le nom qui sera utilisé aux fins 232 
du présent plan d’action. 233 
 234 
 235 
Le bryum de Porsild est une petite mousse vert vif associée à des falaises de roches 236 
calcaires ou à des affleurements rocheux ombragés, continuellement ou 237 
sporadiquement mouillés par des suintements (COSEWIC, 2003; Environment and 238 
Climate Change Canada, 2016). L’étendue de sa répartition a peu changé depuis 239 
la dernière évaluation par le COSEPAC. Au moins 17 populations de l’espèce sont 240 
connues au Canada : 1 en Colombie-Britannique, 6 en Alberta, 7 à Terre-Neuve-et-241 
Labrador et 3 au Nunavut (Environment and Climate Change Canada, 2016). 242 
On dispose de peu de données pour dégager des tendances fiables en ce qui concerne 243 
les populations, quoiqu’une perte d’individus et de colonies et un déclin de la qualité de 244 
l’habitat aient été constatés dans certaines localités (COSEWIC, 2003). La lenteur de 245 
régénération, la capacité de dispersion limitée et les besoins stricts en matière de 246 
substrat du bryum de Porsild font probablement en sorte qu’il se rétablit difficilement 247 
après avoir subi les effets de menaces telles que la sècheresse, les extrêmes de 248 
température, certaines activités récréatives et des événements stochastiques 249 
(COSEWIC, 2003; Belland et Limestone Barrens Species at Risk Recovery Team, 250 
2006).   251 
 252 
Le programme de rétablissement comprend l’objectif suivant en matière de population 253 
et de répartition du bryum de Porsild :  254 

« Maintenir ou accroître le nombre de colonies et de sous-populations 255 
pour toutes les populations existantes connues de bryums de Porsild, 256 
tout en maintenant ou en accroissant l’aire de répartition des colonies et 257 
des sous-populations de chaque population et, lorsqu’il est possible de le 258 
faire, réétablir l’espèce à des emplacements où on sait qu’elle était 259 
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présente, mais d’où elle a disparu » (Environnement et Changement 260 
climatique Canada, 2016).  261 

 262 
Le présent plan d’action tient compte de toutes les populations du bryum de Porsild au 263 
Canada et doit être considéré de concert avec le Programme de rétablissement du 264 
bryum de Porsild au Canada (Environnement et Changement climatique Canada, 265 
2016). Le programme de rétablissement fournit davantage d’information sur l’orientation 266 
stratégique et les approches en matière de rétablissement du bryum de Porsild ainsi 267 
que des renseignements sur l’habitat essentiel de l’espèce et des données 268 
contextuelles relatives à l’espèce et aux menaces qui pèsent sur elle.  269 
 270 
Des documents de rétablissement provinciaux ont été élaborés pour le bryum de 271 
Porsild en Alberta (Alberta Porsild’s Bryum Recovery Team, 2010) et à 272 
Terre-Neuve-et-Labrador (Belland et Limestone Barrens Species at Risk Recovery 273 
Team, 2006). Ces documents présentent entre autres les tendances en matière de 274 
répartition et d’utilisation de l’habitat de l’espèce, les menaces qui pèsent sur elle et les 275 
initiatives de rétablissement propres aux provinces en question.  276 
 277 
 278 
 279 
 280 
 281 
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1.2 Mesures à prendre et calendrier de mise en œuvre  282 
 283 
Tableau 1. Calendrier de mise en œuvre  284 

No Mesures de rétablissement Prioritéa 
Menaces ou 

objectifs 
abordés 

 
Échéancier 

Stratégie générale : inventaire et suivi 

1 

Effectuer des relevés sur le terrain pour trouver des populations et 
des sous-populations de bryum de Porsild, tant à l’intérieur de l’aire 
de répartition connue de l’espèce que dans les secteurs adjacents et 
dans d’autres localités potentielles censées renfermer un habitat 
convenable, afin de déterminer la répartition et la taille de la 
population totale de l’espèce. L’équipe de rétablissement du bryum 
de Porsild en Alberta (2010), Belland et l’équipe de rétablissement 
des espèces en péril des landes calcaires (2006) et Environnement 
et Changement climatique Canada (2016) repèrent les zones 
d’intérêt particulier.  

Élevée Lacunes dans les 
connaissances 

Se poursuit 
jusqu’en 2021 

2 
Effectuer des relevés à tous les sites afin d’établir une estimation de 
base de la taille des populations et de déterminer les menaces et leur 
impact. 

Élevée 

Lacunes dans les 
connaissances; 

toutes les 
menaces 

Se poursuit 
jusqu’en 2019 

3 

Élaborer et mettre en œuvre un programme de suivi à long terme de 
la taille et de la dynamique des populations, du nombre de colonies, 
des menaces et des tendances de l’habitat (température 
atmosphérique, humidité relative, qualité de l’eau) et des tendances 
du microclimat dans des sites sélectionnés partout dans l’aire de 
répartition de l’espèce. 

Élevée 

Lacunes dans les 
connaissances; 

toutes les 
menaces 

D’ici 2019, puis 
régulièrement 

(fréquence selon 
la localité) 
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Stratégie générale : recherche 

4 

Élaborer et mettre en œuvre un plan de recherche afin de déterminer 
les besoins biologiques précis de l’espèce (p. ex. tolérance 
physiologique à la lumière et aux écarts de température, besoins en 
matière de chimie de l’eau et de substrat et résilience en présence de 
perturbations) et les conditions de l’habitat.  

Élevée 

Lacunes dans les 
connaissances; 

toutes les 
menaces 

Se poursuit 
jusqu’en 2019 

5 

Mieux cerner les facteurs limitatifs et les menaces naturelles qui ne 
figurent pas déjà dans le Programme de rétablissement du bryum de 
Porsild au Canada (Environnement et Changement climatique 
Canada, 2016).  

Élevée Lacunes dans les 
connaissances D’ici 2019 

6 Créer un modèle d’habitat permettant de prévoir la présence de 
l’espèce dans des sites potentiels. Faible Lacunes dans les 

connaissances 
Se poursuit 

jusqu’en 2020 

7 Établir des estimations de l’effectif minimal d’une population viable. Faible Lacunes dans les 
connaissances D’ici 2026 

Stratégie générale : sensibilisation et intendance 

8 

Élaborer du matériel didactique (p. ex. des brochures, des 
expositions dans les centres d’interprétation et des panneaux dans 
les aires protégées) et d’autres initiatives de sensibilisation pour que 
le public comprenne mieux les menaces qui pèsent sur l’espèce, et 
promouvoir l’intendance. 

Moyenne Activités 
récréatives 

Se poursuit 
jusqu’en 2019 

9 

Collaborer avec divers ordres de gouvernement et intervenants ainsi 
qu’avec le grand public afin de trouver des solutions pour réduire les 
menaces connues (p. ex. interdire les feux de camp au ruisseau 
Whitehorse, en Alberta, ou encore les activités récréatives dans les 
falaises au ruisseau Ribbon, en Alberta).  

Moyenne 
Activités 

récréatives; 
activité industrielle 

Se poursuit 
jusqu’en 2019 

10 

Collaborer, au besoin, avec des partenaires industriels afin de réduire 
les effets des activités industrielles (p. ex. la poussière des routes à 
Mountain Park, en Alberta). Les pistes de collaboration comprennent 
(sans toutefois s’y limiter) des réunions/discussions périodiques, 
l’élaboration de pratiques de gestion bénéfiques et l’examen des 
procédures de travail.  

Moyenne Activité industrielle Se poursuit 
jusqu’en 2019 
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11 

Encourager la participation du grand public et d’intervenants 
industriels aux activités de mise en œuvre, y compris au suivi (dans 
la mesure du possible) (p. ex. dans le cadre du programme 
Adopt-a-Plant de l’Alberta). 

Moyenne 

Activités 
récréatives; 

activité 
industrielle; 

lacunes dans les 
connaissances 

D’ici 2019 

Stratégie générale : gestion de l’habitat 

12 S’assurer que l’habitat essentiel des populations existantes se 
trouvant sur le territoire domanial bénéficie d’une protection juridique. Élevée 

Activités 
récréatives; 

activité industrielle 
D’ici 2017 

13 
Collaborer avec les provinces et les propriétaires fonciers pour 
assurer une protection efficace de l’habitat essentiel des populations 
existantes se trouvant sur le territoire non domanial. 

Élevée 
Activités 

récréatives; 
activité industrielle 

D’ici 2018 

14 

Installer et entretenir des clôtures, des panneaux de signalisation, 
etc. à des emplacements stratégiques pour assurer la conservation 
de sous-populations vulnérables aux activités récréatives 
(p. ex. celles de l’amont et de l’aval du ruisseau Ribbon, du ruisseau 
Whitehorse 2 et du rocher du ruisseau Whitehorse), si cela s’avère 
nécessaire à la survie et au rétablissement de la population. 

Moyenne Activités 
récréatives 

Se poursuit 
jusqu’en 2019, 
puis suivant les 

besoins. 

15 
Dans la mesure du possible, rétablir l’habitat dans les localités qui ont 
subi des dommages. La nécessité, l’ampleur et le type des activités 
de remise en état dépendront du site.  

Moyenne 

Activités 
récréatives; 

activité 
industrielle; 
événements 

stochastiques 

Au besoin 

Stratégie générale : réintroduction et augmentation des populations 

16 Élaborer des protocoles de réintroduction. Moyenne Toutes les 
menaces D’ici 2020 

17 Déterminer s’il est possible de réintroduire et d’augmenter les 
populations et établir les sites prioritaires pour la mise en œuvre. Moyenne Toutes les 

menaces D’ici 2021 
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18 Réintroduire des individus dans l’habitat remis en état et/ou 
augmenter l’effectif de la population, si cela est jugé réalisable. Moyenne Toutes les 

menaces Au besoin 

19 Effectuer le suivi de l’efficacité de la réintroduction. Moyenne Toutes les 
menaces 

Pendant au moins 
5-10 ans après la 

réintroduction 
a « Priorité » reflète l’ampleur dans laquelle la mesure contribue directement au rétablissement de l’espèce ou est un précurseur essentiel à une 285 
mesure qui contribue au rétablissement de l’espèce. Les mesures à priorité élevée sont considérées comme étant celles les plus susceptibles 286 
d’avoir une influence immédiate et/ou directe sur l’atteinte des objectifs en matière de population et de répartition de l’espèce. Les mesures à 287 
priorité moyenne peuvent avoir une influence moins immédiate ou moins directe sur l’atteinte des objectifs en matière de population et de 288 
répartition, mais demeurent importantes pour le rétablissement de la population. Les mesures de rétablissement à faible priorité auront 289 
probablement une influence indirecte ou progressive sur l’atteinte des objectifs en matière de population et de répartition, mais sont considérées 290 
comme des contributions importantes à la base de connaissances et/ou à la participation du public et à l’acceptation de l’espèce par le public.291 
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1.3 Habitat essentiel 292 
 293 
1.3.1 Désignation de l’habitat essentiel de l’espèce 294 
 295 
L’habitat essentiel du bryum de Porsild a été partiellement désigné à la section 7 et à 296 
l’annexe A du programme de rétablissement fédéral (Environnement et Changement 297 
climatique Canada, 2016). Ce document contient aussi des détails sur l’habitat essentiel 298 
désigné, y compris son étendue géospatiale et ses caractéristiques biophysiques 299 
(section 7.1) (Environnement et Changement climatique Canada, 2016). Veuillez 300 
consulter ce document pour obtenir davantage d’information.    301 
 302 
Compte tenu des meilleures données accessibles, aucun habitat essentiel additionnel 303 
ne peut être désigné dans le présent plan d’action pour le bryum de Porsild. L’habitat 304 
essentiel sera mis à jour dans un programme de rétablissement modifié ou dans un 305 
autre plan d’action après la réalisation du calendrier des études. Consultez la 306 
section 7.2 du programme de rétablissement fédéral pour voir le calendrier des études 307 
nécessaires à l’achèvement de la désignation de l’habitat essentiel (Environnement et 308 
Changement climatique Canada, 2016).   309 
 310 
1.3.2 Activités susceptibles d’entraîner la destruction de l’habitat essentiel 311 
 312 
Des exemples d’activités susceptibles d’entraîner la destruction de l’habitat essentiel 313 
sont fournis à la section 7.3 du programme de rétablissement fédéral (Environnement et 314 
Changement climatique Canada, 2016). 315 
 316 
1.4 Mesures proposées pour protéger l’habitat essentiel 317 
 318 
1.4.1 Mesures proposées pour protéger l’habitat essentiel sur le territoire 319 

domanial 320 
 321 
L’habitat essentiel désigné du bryum de Porsild au Nunavut est situé à l’intérieur du 322 
Parc national du Canada Quttinirpaaq et, par conséquent, il sera juridiquement protégé 323 
conformément au processus décrit au paragraphe 58(2) de la LEP ainsi que par la 324 
Loi sur les parcs nationaux du Canada. De plus, l’Agence Parcs Canada peut avoir 325 
recours aux outils de gestion existants pour empêcher la destruction de l’habitat 326 
essentiel, comme l’affichage d’avis, la restriction d’accès à la zone et la sensibilisation 327 
des visiteurs.  328 
 329 
1.4.2 Mesures proposées pour protéger l’habitat essentiel sur le territoire 330 

non domanial 331 
 332 
En ce qui a trait aux parties de l’habitat essentiel qui se trouvent sur le territoire non 333 
domanial, Environnement et Changement climatique Canada évaluera la protection 334 
actuellement en place. Pour ce faire, il devra d’abord déterminer, en collaboration avec 335 
les gouvernements de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, du Nunavut et de 336 
Terre-Neuve-et-Labrador, les lois et les instruments juridiques provinciaux/territoriaux 337 
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qui sont en place pour prévenir la destruction de l’habitat essentiel. Si la protection de 338 
l’habitat essentiel comporte des lacunes, un examen des dispositions ou des mesures 339 
en place en vertu de la LEP ou de toute autre loi fédérale s’imposera pour déterminer si 340 
elles préviennent la destruction de l’habitat essentiel. L’efficacité des lois et des 341 
ententes juridiques en place pour protéger l’habitat essentiel fera l’objet d’un suivi au 342 
moins tous les cinq ans. En outre, les mesures de conservation, y compris les initiatives 343 
d’intendance, qui contribuent à prévenir la destruction de l’habitat essentiel seront 344 
examinées et feront l’objet d’un suivi. 345 
 346 
Dans le cas où il serait déterminé qu’une partie de l’habitat essentiel n’est pas protégée 347 
et que des mesures sont prises pour protéger cette partie de l’habitat essentiel, un 348 
rapport sur ces mesures sera publié dans le Registre public des espèces en péril, 349 
conformément à l’article 63 de la LEP. 350 
 351 
La mise en œuvre de mesures de conservation est une stratégie importante et 352 
complémentaire pour préserver l’habitat essentiel du bryum de Porsild. Environnement 353 
et Changement climatique Canada travaillera avec les provinces, les organismes non 354 
gouvernementaux et les particuliers concernés pour faciliter la mise en œuvre des 355 
mesures de conservation. 356 
 357 
 358 
2. Évaluation des répercussions socioéconomiques et des 359 

avantages 360 
 361 
La Loi sur les espèces en péril requiert qu’un plan d’action comporte une évaluation des 362 
répercussions socioéconomiques de la mise en œuvre du plan d’action et des 363 
avantages en découlant (LEP 49(1)e), 2002). Cette évaluation aborde seulement les 364 
répercussions socioéconomiques supplémentaires de la mise en œuvre du présent plan 365 
d’action dans une perspective nationale ainsi que les avantages sociaux et 366 
environnementaux qui se présenteraient si le plan d’action était mis en œuvre 367 
intégralement, reconnaissant que les aspects de sa mise en œuvre ne relèvent pas 368 
tous de la responsabilité du gouvernement fédéral. L’évaluation n’aborde pas les 369 
répercussions cumulatives du rétablissement des espèces en général ni ne tente de 370 
réaliser une analyse coûts-avantages. Elle a pour but d’informer le public et d’éclairer la 371 
prise de décisions relatives à la mise en œuvre du plan d’action par les partenaires. 372 
 373 
La protection et le rétablissement des espèces en péril peuvent entraîner des 374 
avantages et des répercussions. La Loi reconnaît « que les espèces sauvages, sous 375 
toutes leurs formes, ont leur valeur intrinsèque et sont appréciées des Canadiens pour 376 
des raisons esthétiques, culturelles, spirituelles, récréatives, éducatives, historiques, 377 
économiques, médicales, écologiques et scientifiques » (LEP, 2002). Les écosystèmes 378 
sains et autosuffisants, dont les divers éléments sont en place, y compris les espèces 379 
en péril, apportent une contribution positive aux moyens de subsistance et à la qualité 380 
de vie de l’ensemble de la population canadienne. Un examen de la littérature confirme 381 
que la population canadienne tient à la préservation et à la conservation des espèces 382 
en soi. Les mesures prises pour préserver une espèce, comme la protection et la 383 
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remise en état de l’habitat, sont aussi importantes. En outre, plus une mesure contribue 384 
au rétablissement d’une espèce, plus le public accorde une valeur élevée à de telles 385 
mesures (Loomis et White, 1996; Pêches et Océans Canada, 2008). De plus, la 386 
conservation des espèces en péril est un élément important de l’engagement du 387 
gouvernement du Canada à conserver la diversité biologique en vertu de la Convention 388 
internationale sur la diversité biologique. Le gouvernement du Canada s’est également 389 
engagé à protéger et à rétablir les espèces en péril par l’intermédiaire de l’Accord pour 390 
la protection des espèces en péril. Les répercussions et les avantages précis associés 391 
au présent plan d’action sont décrits ci-dessous. 392 
 393 
2.1 Base de référence de la politique 394 
 395 
Les provinces de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et de Terre-Neuve-et-Labrador 396 
et le territoire du Nunavut ainsi que le gouvernement fédéral disposent d’un grand 397 
nombre d’outils législatifs et règlementaires et d’outils de gestion pour la conservation et 398 
l’intendance du bryum de Porsild (p. ex. les lois et règlements visant les espèces en 399 
voie de disparition et les aires protégées ainsi que les évaluations environnementales). 400 
Par exemple, le bryum de Porsild a été désigné espèce en voie de disparition 401 
(« Endangered ») en vertu du Wildlife Act de l’Alberta et espèce menacée 402 
(« Threatened ») en vertu de l’Endangered Species Act de Terre-Neuve-et-Labrador. 403 
De plus, les populations de l’espèce au Nunavut sont situées dans un parc national et 404 
sont donc visées par la Loi sur les parcs nationaux du Canada, tandis que la population 405 
qui se trouve en Colombie-Britannique est située dans un parc provincial et est donc 406 
visée par le Park Act de la Colombie-Britannique.   407 
 408 
Les provinces de l’Alberta et de Terre-Neuve-et-Labrador ont publié des programmes 409 
de rétablissement de l’espèce, et les activités de rétablissement ont commencé en 410 
Alberta (AESRD, 2013). Par exemple, des capteurs microclimatiques ont été installés à 411 
l’emplacement de la population de Mountain Park, en Alberta (2011-2012) pour 412 
enregistrer les conditions clés de température et d’humidité relative pendant la période 413 
de croissance. De plus, des caractéristiques de base des sites, y compris des données 414 
sur la chimie de l’eau et des roches, ont été obtenues pour plusieurs populations en 415 
Alberta (AESRD, 2013). Un panneau a été installé dans un site en Alberta, près d’un 416 
terrain de camping très prisé, afin d’informer les campeurs de la présence de plusieurs 417 
espèces végétales, notamment le bryum de Porsild, et de l’importance de les protéger. 418 
À l’échelle nationale, des relevés ont récemment (vers 2015) été effectués sur le terrain 419 
à l’emplacement de plusieurs populations du bryum de Porsild au Canada à l’appui de 420 
la mise à jour du rapport de situation du COSEPAC. 421 
 422 
Des politiques industrielles et des procédures de travail qui sont déjà en place 423 
pourraient aussi contribuer à la mise en œuvre du présent plan d’action et, par 424 
conséquent, à la conservation du bryum de Porsild. Par exemple, les niveaux de 425 
poussière le long d’une route de transport desservant le site d’une mine de charbon, 426 
situé à proximité de Mountain Park, en Alberta, ont fait l’objet d’un suivi afin d’éclairer la 427 
prise de mesures d’atténuation potentielles visant à réduire les répercussions sur 428 
l’espèce (Alberta Government, 2014).  429 
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 430 
De plus, de nombreuses mesures de rétablissement peuvent être menées grâce à des 431 
programmes de financement fédéraux ou provinciaux pour les espèces en péril, à des 432 
contributions par des biologistes spécialisés dans le rétablissement ou à la recherche 433 
menée par des universités partenaires.  434 
 435 
2.2 Profil et base de référence socioéconomiques 436 
 437 
Les mesures définies dans le présent plan d’action sont principalement liées à 438 
l’inventaire et au suivi, à la recherche, à la sensibilisation et à l’éducation et à la gestion 439 
de l’habitat. Les populations du bryum de Porsild sont essentiellement présentes à 440 
l’intérieur d’aires protégées et de parcs fédéraux et provinciaux. Peu de collectivités ou 441 
de personnes seraient touchées par la mise en œuvre des mesures définies dans le 442 
plan d’action pour le bryum de Porsild.  443 
 444 
En Colombie-Britannique, le bryum de Porsild ne se trouve que dans le parc provincial 445 
Muncho Lake et, au Nunavut, toutes les populations connues actuellement se trouvent 446 
dans le Parc national Quttinirpaaq. Ce dernier se trouve à l’intérieur des limites du 447 
territoire visé par l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut et est une zone 448 
particulièrement importante pour les Inuits de Grise Fiord et de Resolute Bay. 449 
Cependant, la mise en œuvre du présent plan d’action (c.-à-d. inventaire et suivi, 450 
recherche, sensibilisation et éducation et gestion de l’habitat) ne devrait avoir que peu 451 
d’effet, voire pas du tout d’effet, sur ces collectivités.  452 
 453 
Le bryum de Porsild est présent à l’extérieur des aires protégées fédérales ou 454 
provinciales à Terre-Neuve-et-Labrador, et une organisation non gouvernementale 455 
participe activement à des initiatives de conservation et d’intendance dans les landes 456 
calcaires avoisinantes. Ce partenariat pour le rétablissement et la conservation cible la 457 
région depuis plusieurs années en vue de remettre en état l’habitat et de promouvoir la 458 
protection et la conservation à long terme du bryum de Porsild et d’autres espèces en 459 
péril dans la région. 460 
 461 
En Alberta, la plupart des mesures de rétablissement visant l’espèce seront appliquées 462 
dans diverses aires protégées provinciales faisant l’objet de différents degrés de 463 
protection. Parmi les intervenants qui seront potentiellement touchés, on compte les 464 
entreprises de transmission et de télécommunications qui disposent d’emprises sur les 465 
terres provinciales ainsi que l’industrie minière. Le bryum de Porsild est présent sur les 466 
territoires traditionnels de nombreuses Premières Nations en Alberta, mais la mise en 467 
œuvre du plan d’action (c.-à-d. inventaire et suivi, recherche, sensibilisation et 468 
éducation et gestion de l’habitat) ne devrait avoir que peu d’effets, voire aucun, sur ces 469 
collectivités.   470 

471 
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 472 
2.3 Répercussions socioéconomiques de la mise en œuvre du 473 

présent plan d’action 474 
 475 
Les coûts sont ceux qui sont directement associés à la mise en œuvre des mesures de 476 
rétablissement indiquées dans le calendrier de mise en œuvre (tableau 1) ainsi que 477 
ceux qui découlent de cette mise en œuvre. Ces coûts sont mentionnés seulement s’ils 478 
donnent lieu à des dépenses supplémentaires et, par conséquent, ils n’incluent pas les 479 
mesures ou les initiatives en cours présentées à la section 2.1 (Base de référence de la 480 
politique). On s’attend à ce que les coûts directs et indirects liés à la mise en œuvre de 481 
ce plan d’action soient faibles (entre 0 et 5 millions de dollars) à court terme 482 
(2017-2021). Les coûts à l’échelle régionale ou provinciale devraient être limités, tout 483 
comme les coûts à long terme (à partir de 2021). 484 
 485 
Les répercussions sociales sont les répercussions potentielles associées à la mise en 486 
œuvre du plan d’action, qui peuvent avoir une incidence sur les différents intervenants. 487 
Compte tenu du petit nombre d’occurrences connues, du fait que la majorité des 488 
occurrences se trouvent dans des aires protégées et de l’absence d’utilisations 489 
humaines de l’espèce, on prévoit que les répercussions sociales de la mise en œuvre 490 
du présent plan d’action seront faibles. 491 
 492 
2.4 Avantages de la mise en œuvre du présent plan d’action 493 
 494 
2.4.1 Valeur de la biodiversité pour les Canadiens 495 
 496 
La mise en œuvre du présent plan d’action contribuera au rétablissement du bryum de 497 
Porsild et permettra d’atteindre l’objectif en matière de population et de répartition ainsi 498 
que de conserver et de protéger l’habitat de l’espèce.   499 
 500 
La biodiversité est essentielle pour assurer la santé des écosystèmes ainsi que la 501 
santé, la prospérité, la sécurité et le bien-être des humains. Les Canadiens tirent de 502 
nombreux avantages de la biodiversité, notamment sur les plans récréatif, esthétique, 503 
éducatif et culturel, ainsi que des biens et services écologiques essentiels pour la survie 504 
humaine. La préservation de l’environnement fait constamment partie des priorités clés 505 
des Canadiens, selon les sondages publics4. D’après les résultats d’un récent sondage 506 
d’opinion, trois quarts des répondants canadiens sont d’avis que la préservation des 507 
zones naturelles et de la variété de plantes et d’animaux indigènes au Canada est 508 
importante pour eux5. 509 

                                            
4 Canada’s Fourth National Report to the United Nations Convention on Biological Diversity, 2010. 
Disponible en ligne à l’adresse : http://www.cbd.int/doc/world/ca/ca-nr-04-en.pdf (consulté le 
3 décembre 2010). (Également disponible en français : 4e Rapport national du Canada à la Convention 
sur la diversité biologique, 2010. Disponible en ligne à l’adresse : http://www.cbd.int/doc/world/ca/ca-nr-
04-fr.pdf.)  
5 Sondage Ipsos-Reid : Nine in Ten (87%) Canadians Say That When Connected to Nature They Feel 
Happier (neuf personnes sur dix au Canada s’estiment plus heureuses lorsqu’en lien avec la nature). 
Publié le 7 janvier 2011 : www.ispsos.ca. 

http://www.cbd.int/doc/world/ca/ca-nr-04-en.pdf
http://www.cbd.int/doc/world/ca/ca-nr-04-fr.pdf
http://www.cbd.int/doc/world/ca/ca-nr-04-fr.pdf
http://www.ispsos.ca/
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 510 
La valeur totale des espèces en voie de disparition est composée des valeurs 511 
d’utilisation non destructrice (par exemple à des fins récréatives, spirituelles/culturelles, 512 
scientifiques et éducatives), des valeurs d’utilisation indirecte (valeur du rôle écologique 513 
d’une espèce dans un écosystème) et des valeurs de non-utilisation (c.-à-d. la 514 
préservation des avantages de la nature pour les générations futures6). La mise 515 
en œuvre des mesures de rétablissement contenues dans le présent plan d’action aura 516 
un effet positif sur la société. La valeur directe de cette mise en œuvre pour la 517 
préservation ou la mise en valeur de la biodiversité n’est cependant pas facile à 518 
estimer.  519 
 520 
2.4.2 Écotourisme et valeurs culturelles 521 
 522 
L’écotourisme est le secteur de l’industrie du tourisme qui connaît la croissance la plus 523 
rapide (Mastny, 2001; UNEP, 2013). En 2004, la croissance de ce marché a été 524 
trois fois plus rapide que celle de l’industrie dans son ensemble, et l’Organisation 525 
mondiale du tourisme estime que les dépenses mondiales en écotourisme augmentent 526 
chaque année de 20 %, soit environ six fois le taux de croissance de l’ensemble de 527 
l’industrie (TEEB, 2008). Un grand nombre des sous-populations du bryum de Porsild 528 
se situent déjà à l’intérieur ou près de parcs (voir le tableau 2 du programme de 529 
rétablissement pour obtenir les détails), mais il est possible que les activités de 530 
sensibilisation et d’intendance puissent entraîner une petite augmentation des activités 531 
écotouristiques. 532 
 533 
2.5 Effets distributifs 534 
 535 
Le bryum de Porsild pousse sur des propriétés provinciales, fédérales et privées, et la 536 
majorité des sites occupés se trouve à l’intérieur d’aires protégées. Par conséquent, les 537 
propriétaires privés ne devraient pas absorber les coûts différentiels directs de la mise 538 
en œuvre des mesures de rétablissement de l’espèce. Les coûts différentiels indirects 539 
pouvant résulter de la mise en œuvre des mesures de rétablissement seront partagés. 540 
Si d’autres populations du bryum de Porsild sont découvertes sur des terres privées au 541 
cours d’activités définies dans le présent plan d’action, les effets distributifs seront 542 
réévalués.  543 
 544 
 545 
3. Mesure des progrès 546 
 547 
Les indicateurs de rendement présentés dans le programme de rétablissement associé 548 
proposent un moyen de définir et de mesurer les progrès vers l’atteinte des objectifs en 549 
matière de population et de répartition. 550 
 551 
                                            
6 Les valeurs de non-utilisation comprennent la valeur de legs (la satisfaction de savoir que les 
générations futures auront accès aux avantages de la nature), la valeur d’altruisme (la satisfaction de 
savoir que d’autres personnes ont accès aux avantages de la nature) et la valeur d’existence (la 
satisfaction de savoir qu’une espèce ou qu’un écosystème existe).  
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Un rapport sur la mise en œuvre du plan d’action (en vertu de l’article 55 de la LEP) 552 
sera produit par l’évaluation des progrès en vue de la mise en œuvre des stratégies 553 
générales.  554 
 555 
Un rapport sur les répercussions écologiques et socioéconomiques du plan d’action (en 556 
vertu de l’article 55 de la LEP) sera produit par l’évaluation des résultats de suivi du 557 
rétablissement de l’espèce et de sa viabilité à long terme et par l’évaluation de la mise 558 
en œuvre du plan d’action. 559 

 560 
 561 
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Annexe A : Effets sur l’environnement et sur les espèces 625 
non ciblées 626 
 627 
Une évaluation environnementale stratégique (EES) est effectuée pour tous les 628 
documents de planification du rétablissement en vertu de la LEP, conformément à la 629 
Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, de 630 
plans et de programmes7. L’objet de l’EES est d’incorporer les considérations 631 
environnementales à l’élaboration des projets de politiques, de plans et de programmes 632 
publics pour appuyer une prise de décisions éclairée du point de vue de 633 
l’environnement, et d’évaluer si les résultats d’un document de planification du 634 
rétablissement peuvent affecter un élément de l’environnement ou tout objectif ou cible 635 
de la Stratégie fédérale de développement durable8 (SFDD). 636 
 637 
La planification du rétablissement vise à favoriser les espèces en péril et la biodiversité 638 
en général. Il est cependant reconnu que la mise en œuvre de plans d’action peut, par 639 
inadvertance, produire des effets environnementaux qui dépassent les avantages 640 
prévus. Le processus de planification fondé sur des lignes directrices nationales tient 641 
directement compte de tous les effets environnementaux, notamment des incidences 642 
possibles sur des espèces ou des habitats non ciblés. Les résultats de l’EES sont 643 
directement inclus dans le plan d’action lui-même, mais également résumés dans le 644 
présent énoncé, ci-dessous.  645 
 646 
Les mesures énoncées dans le présent document ne sont pas censées avoir des effets 647 
négatifs sur les espèces non ciblées. Un grand nombre des mesures portent sur 648 
l’inventaire, le suivi ou la recherche et, par conséquent, elles ne devraient pas avoir une 649 
incidence négative sur les espèces non ciblées. D’autres mesures portant sur la 650 
sensibilisation, l’intendance et la gestion de l’habitat pourraient s’avérer bénéfiques pour 651 
l’habitat et les écosystèmes environnants.  652 
 653 
 654 
 655 
 656 
 657 

                                            
7 www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1  
8 www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1  
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